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Sir;'11 -.. .
Cu t*"> demande mie réponse pour éclairer. 

ce sol|t les aflirmations précises, 
vos œuvres.

I>tin* tout cet muas de calomnies î 
mie égale culpabilité, je n'ai pi, relever 
satiou.

nal]
mai
sumrassurer les gens 

nettement formu­
le bonne foi, 
lées contre

inventées et colportée
<i«ie quatre chefs d’accu- lion

lo. Ou 
et à la loi. ”

vous accuse “ 'I exploitations contraires à l'humanité 
lanlnm I “ ie,,d vire surpris de rencontrer ces paroles 
la l.lmne d un homme que aa haute position dans les spin- 

s gouvernementales obligerait, ce semble ù nln i d’impartialité ! e’ 11 >jlu" de '««erve et

les éloges et les récompcn- 
P.as craint à maintes repri- 

vositmi...,. T' • autorisés il quelques-unes de
ï ’ "" ....... Jemu,,1' ,me '“faille de vermeil aecordee en juillet
18»8 au grand scandale des mécréants, à une ,1e vos maisons
rSrr'1 .......  ViSée ,Mr '*'•'« aeerbes, et i'insp^Zr

, hlt acco.npagnmt sa proposition d'une "mention spéciale de 
reconnu.ssance", ajoutant que, " depuis soixante-.cois a. s o e 
rcue maison était fondée, elle a assuré .’existence I s dZ 
mdlier de jeunes filles. Très grand mérite ‘ U

Ce témoignage a trouvé

se et 
de g

men 
âgée 
nées 
vices 
quel 
qui il 
vient 
vous 
que 1

i il tel langage s’accorde mal 
ses que le gouvernement lui-méme n'a 
ses, de décerner P*ir ses mandataires

I
avaiu 
unes, 
le fru 
coûté 
dans

sous tous les rapports ”
* :*>«................................................................................. .............. .
tenel. hiles n’ont réussi à relever 
elles ont même valu à

s par ordre minis- 
niictiu abus, aucune illégalité 

,, , 7* »•"v,os de nouvelles félicitations.
u gnment* ad hom.nem pourraient suffire. Il est facile 

de les corroborer par l’examen de ee qui se pratique dans tontes 
V<« mmsons, conformément a vos régies. L’emploi de la journée 
n efft t. comporte pour toutes vos pensionnaires quatre répas par’ 

jour, deux heures et demie de récréation, huit heures, huit heures 
et dénué ou neuf heures d mmeii, scion leur âge. Les JZZ

vu il • Ia. ri J maximum de dix heures de tra-
va.l . les Classes de près ,n, seulement neuf heures Quant
aux enfants au-dessous de treize ans, elles ont, comme dans toutes
lentT "8’ hti,"'eS <le <'U“,W réB.le““»ntaires, et elles ne travail­
lent il ouvroir pour se former que deux heures et demie par jour

' , r de |, Ua 8age et de pin» modéré ? Trouvera-t ou 
un orphelinat dans des conditions plus douces y La plupart 
tout en dehors des Congrégations religieuses, n'ont-ils 
regie plus severe, un labeur plus prolongé ?

2o Quand on parle “d'exploitations 
et à la loi”,
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compM 
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tes qui sont les plus âg. in L
pas in 
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pour r 
débitr 
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moyen 
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sur­
pas une

veut-on signifier par là que le travaUn’wt pas"1*”'16
conve-


